COMMISSION MOTO-CROSS UFOLEP RHÔNE-ALPES

Compte rendu de la réunion du 05/11/2010 à Bron

Membres de la commission présents :

01 Dominique BERTIN et Jean GOYON – 73 Gérard TRAN TO – 74 Marc DESBIOLLES et Eric BOUSSY –

UFOLEP : Jean-Claude BODEVIN – Jocelyne PERNOUD – Christophe COMAS

Autres participants 

Christophe NEYTARD (MC St.Joseph) – Lionel NEVEU (MC Feillens) – J.Louis MORILLON (Espace TT Grenay) – Régis CONTARDO (MC Bourg d’Oisans) – Eric GARDIOLET (ASM Maclas) – Frédéric JAVOUREZ et Fabrice SIMARI (AMV Belleville) – J.François GAILLARD (MC Chaumont)
ORDRE DU JOUR

Patrick NEDELEC, Président du Comité Régional UFOLEP, souhaite la bienvenue à l’ensemble des participants. Il rappelle le rôle essentiel de la commission en matière de gestion, de fonctionnement et d’évolution de la pratique du moto-cross. Cette commission est constituée des délégués désignés par chaque département, et délibère dans un esprit d’ouverture. Ses propositions sont validées par le Comité Régional.
Jean-Claude BODEVIN, élu régional chargé du suivi de la commission, remercie tous les responsables bénévoles qui, au sein de la commission ou dans chaque club organisateur, ont participé à la bonne tenue du trophée 2010 (11 courses et 1 509 participants).
Responsabilités au sein de la commission - Sont désignés :
· Responsable : Eric BOUSSY

· Trésorier : Dominique BERTIN
Christophe Comas (UFOLEP 01) apportera son aide au responsable de la commission.
Jean-claude BODEVIN  (UFOLEP Région) accepte d’assurer le secrétariat de la commission.
Alexandre BERTIN assurera la responsabilité du classement

La commission décide de nommer un représentant pour chaque catégorie de pilotes. Ce représentant recueillera toute demande émanant de ses  pilotes et participera à la réunion du jury.

· Solo A 85 : Gérard Tran to
· Solo B 125 2T et 250 4T : Dominique Bertin

· Solo C 250 2T et 450 4T : Eric Boussy

· Prestige : Marc Desbiolles

· Educatifs : Christophe Comas
PREPARATION DU TROPHEE 2011

La commission adopte un certain nombre de mesures qui seront détaillées dans le règlement diffusé en décembre à l’ensemble des clubs, en même temps que tous les imprimés nécessaires aux engagements.
Sécurité : -quelques rappels :  dorsale norme CE obligatoire – Casque norme CE (identification par pastille)- protection pignon sortie boîte en place (retrait possible avec autorisation en cas de boue) - possibilité de contrôle du niveau sonore
Catégories : 

En solo B, création de deux catégories : SOLO B 125 2T et SOLO B 250 4T (féminines intégrées à la première catégorie)

Un pilote qui change de catégorie en cours de saison perd les points déjà acquis.

Déroulement des courses
· Deux séances d’essai de 10mn dont une chronométrée qui servira pour la mise en grille de la première manche.
· Une manche arrêtée est validée si elle a duré plus de 10mn

Attention ! en cas d’évacuation par ambulance privée, un forfait de 200€ est exigé par l’ambulancier. Demander une facture à joindre à la déclaration d’accident pour remboursement.

Engagements :

Le système d’engagement pour la saison complète est reconduit. La commission attribue les numéros, gère l’ensemble des engagements de toutes les courses du trophée régional. L’engagement individuel reste possible en s’adressant directement au club organisateur, dans la limite des places disponibles (le club attribue un numéro supérieur à 200) Les clubs sont invités à bien informer les pilotes, et à contrôler leurs demandes, avant de les transmettre au responsable de la commission.
 Pour la bonne circulation des informations, il est important que chaque club, et même chaque pilote, dispose d’une adresse internet (noter toujours très lisiblement cette adresse pour qu’elle soit exploitable…).
En cas de grille incomplète, le club organisateur peut la compléter en attribuant des numéros supérieurs à 200 (classement hors trophée pour ces pilotes).

En cas de modification du calendrier, le club organisateur se doit d’avertir les pilotes engagés.
Attention ! Pour faciliter la comptabilité des clubs organisateurs, établir un chèque pour chaque course et par pilote . Chaque chèque doit porter le nom et le prénom du pilote (au dos du chèque si le pilote n’en est pas l’émetteur).
L’utilisation des transpondeurs est généralisée. Un seul chèque de caution d’un montant de 150€ sera fourni par chaque pilote, en le joignant  à la demande d’engagement pour le trophée.
Pas de modification des tarifs ( 60€ pour l’inscription des clubs, 3€ pour la demande de numéro, 15€ pour l’inscription à une course + 8€ pour le transpondeur, 7€ pour les éducatifs).
Rapport de clôture d’une course : Il  devra être remis à Christophe Comas , en fin de journée, après chaque course.
Calendrier des courses 2011

Le calendrier prévisionnel comprend une quinzaine de courses, dont treize  pour le trophée régional.

Il est en cours de préparation et sera diffusé dès le mois de décembre, avec l’ensemble des documents destinés aux demandes d’engagement pour la saison 2011.

Toutes les courses du trophée accueillent obligatoirement les séries A – B – C – Prestige.

Lorsqu’une manifestation se déroule sur deux jours, les manches ont lieu le dimanche. Une séance d’essai de rattrapage est prévue le dimanche, pour les pilotes absents le samedi.
STF 2011 :    13 au 15 août en Limousin, à BRIONNE (Creuse)
